
HAD

Réaliser une hygiène des mains 
avant et après le port de gants.

Nettoyer rapidement les
dispositifs souillés avec un
détergent/désinfectant (d/D).

En cas de Clostridioides difficile, utiliser un d/D
sporicide (NF EN 17126) ou, après nettoyage,  
désinfecter par trempage pendant 10 mn, dans
une solution d’eau de javel à 0,5%. 

Si plusieurs WC au domicile,
en dédier un à la vidange
des excreta. 

Nettoyer l’urinal au moins 1/jour
par immersion dans un seau avec
une solution de d/D. 

Si risque de projections majeures,
porter un masque et des lunettes
de protection et remplacer le tablier
par une surblouse à manches
longues. 

En cas de diarrhées avec
infection avérée ou en cas de
suspicion d’infection, emballer
la protection dans un sac fermé
et l’éliminer dans les déchets
d’activités de soins à risque
infectieux (DASRI).  

Eliminer les protections souillées
dans les DASND. 

PATIENTS INCONTINENTS :
Gestion des protections  

LES FONDAMENTAUX :

Eliminer les EPI  immédiatement après le soin
souillant, mouillant. 

GESTION DES EXCRETA EN HAD
Risque de contamination 

de la tenue professionnelle ET de l’environnement

Les seaux, bassins, urinaux propres : 
Sont stockés dans les WC, 
Ou déposés à proximité du patient sur un
support dédié. 

Porter des  gants et un tablier imperméable
pour : 

Transport de seau, bassin ou
urinal souillé.

Entretien du matériel souillé.

Change, toilette ... 

Vidange d’une poche à urines.

Les transporter jusqu’aux toilettes avec un
couvercle. 
Vider le contenu avec précaution dans les
toilettes, abattant relevé.
Rincer le contenant à l’eau.
Vider de nouveau dans les toilettes.
Eliminer les matières restantes avec du papier
toilette.
Abaisser le couvercle des WC et tirer la chasse
d’eau.
Nettoyer le contenant avec une lingette ou un
essuie-main imprégné de détergent/
désinfectant (d/D).

En absence de sacs protecteurs, gestion des
contenants (seau, bassin, urinal souillés) :

Nettoyer/désinfecter abattant, couvercle,
chasse d’eau, interrupteur, poignées des WC. 

Privilégier l’utilisation de sacs protecteurs de
seau/bassin plutôt que la vidange dans les toilettes. 
Après fermeture, les sacs protecteurs sont éliminés
dans les DASND (déchets d’activités de soins non
dangereux) et les seaux/urinaux sont
nettoyés/désinfectés. 

PATIENTS CONTINENTS :
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Normes lingettes d/D 

NF EN 16615
NF EN 14476 +A2

 Normes  d/D par immersion 

NF EN 13624 Candida albicans 

NF EN 14476 + A2

NF EN 13727

NF EN 14348


